
PLAN STRATÉGIQUE 2024-2026



1. Préambule

Consécutivement à la promulgation du décret du 11 mai 2018 modifiant le décret du 12 avril 2001 relatif à
l’organisation du marché régional de l’électricité, publié en date du 28 mai 2018, interdisant, désormais, aux
GRDs de détenir des participations dans des entreprises liées directement ou indirectement à la production,
à la fourniture et au stockage d’énergie (voyez l’article 8 du décret du 12 avril 2001 tel que modifié),
l’Intercommunale Trans&Wall a été constituée le 11 décembre 2019 par les communes d’Andenne, Namur,
Ohey, Rumes et Viroinval.



A la suite de la dernière modification statutaire, les apports des communes fondatrices de l’intercommunale
« Trans&Wall » s’établissent comme suit :
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Depuis sa création, Trans&Wall a vu entrer dans son capital de nouvelles communes et villes de Wallonie par
la souscription d’Actions de classe « A » ainsi que le Bureau Economique de la Province de Namur.

(En bleu, les communes historiques membres de Trans&Wall)

122807
67%

8771
5%

19746
11%

17543
10%

13158
7%

1010
0%

10
0%

10
0%

10
0%

500
0%

ANDENNE
OHEY
SAMBREVILLE

WANZE
MARCHE-EN-FAMENNE
ANHÉE
WALCOURT

ROCHEFORT
GESVES
B.E.P.



Dans le cadre de son objet social, la 
nouvelle société intercommunale 

« Trans&Wall » est habilitée à 
développer des outils de production, 

de stockage et de fourniture d’énergie, 
tels que des champs photovoltaïques 
ou autres projets éoliens ; outils qui 

sont à présent à disposition des 
communes qui y sont affiliées.

L’intercommunale a pour but de 
satisfaire les besoins de 

développement économique de ses 
actionnaires dans le domaine des 

énergies renouvelables à l’effet d’offrir 
aux communes et à leur population 

des alternatives énergétiques 
respectueuses de l’environnement et 

aptes à assurer la Transition 
écologique. 



La politique poursuivie par TRANS&WALL s’articule sur plusieurs axes :

Le premier: administrer, gérer et valoriser
les participations historiques et acquises
par la suite dans les domaines de la
production et de la fourniture d’énergie
(participations SOCOFE) et transports
d’énergie (participations PUBLI-T), et de
répartir entre les actionnaires communaux
le revenu de ces participations.

2. PROJETS



Le deuxième : La prise de participations dans la mise en œuvre
d’éolienne(s) qui pourrait permettre d’alimenter une communauté
d’énergie répartie sur plusieurs zonings.

Projets en cours:

1. Fernelmont (E42 – BEP Mécalys) : construction et exploitation de 2
éoliennes - permis libre de tout recours

2. Andenne : 2024 : Introduction d’un nouveau permis à la suite
du recours au Conseil d’État du précédent

30/10/2024 : Réception due l’autorisation du permis

2025 : Finalisation du dossier de construction et
construction des 2 éoliennes

2026 : Mise en service des éoliennes de Fernelmont

D’autres projets sont à l’étude et feront éventuellement parties de la
future structure.



Le troisième : La prise de participations
dans la mise en œuvre de champs
photovoltaïques pouvant être mis en
œuvre simultanément dans diverses
communes wallonnes; les terrains des
actionnaires pouvant être valorisés et
apportés en nature.



Ze-Mo: Pour rappel, l’intercommunale Trans&Wall est l’actionnaire majoritaire de la société Ze-Mo à
concurrence de 77,29%.

Vu l’importante concurrence dans le secteur de l’électro-mobilité, le 28 février 2022, le conseil
d’administration de la société Ze-Mo a constaté que la société ne disposait pas des moyens humains et
financiers nécessaires afin de pouvoir émerger face à ladite concurrence.

L’organe d’administration de Ze-Mo a décidé de convoquer une assemblée générale extraordinaire dont
l’objet était la poursuite ou la cessation des activités de la société Ze-Mo.

Tenant compte de la décision du Conseil d’administration de Trans&Wall du 15 mars 2022 relative à
l’approbation de la cession de sa participation dans la société Ze-Mo ou, à défaut de repreneur, de
liquider la société de la manière la plus adaptée.

Un projet de cession de la branche d’activités « bornes de recharge pour véhicules électriques » ayant
fait l’objet de mesures de mise en concurrence préalables a été approuvé.

Considérant que cette décision apparaît conforme à l’intérêt général et à l’intérêt financier des
actionnaires de Ze-Mo ;

Le Conseil d’administration de Trans&Wall a émis un avis conforme favorable sur la décision du conseil
d’administration de Ze-Mo du 14 décembre 2022, sur les principes contenus dans la lettre d’intention
proposée par la société acquéreuse.

La branche d’activité a été cédée le 30 avril 2024. A la suite de ladite cession, le Conseil d’administration
de la société Ze-Mo a décidé de lancer les opérations de liquidation.

Au moment de l’établissement du présent plan stratégique, la liquidation n’est pas encore effective.



3. PREVISIONS ET RESULTAT FINANCIER


